
                                                                                      Saint Molf, le 14.03.2022

Ecole publique primaire                                                                                    
La Roche Blanche
Rue de la Roche Blanche
44350 – SAINT- MOLF

      : 02.40.62.59.69

  : ce.0440865b@ac-nantes.fr

PROCES VERBAL  du  CONSEIL D’ECOLE n°2
du 14 mars  2022

Le quorum étant atteint, la séance débute à 18 h 00.
La secrétaire de séance est Mr Blonç Frank  (enseignante)
La présidence du conseil est assurée par Mme Gérard Christine, Directrice de l'école.

Membres absents excusés :   Mmes Rozier (Inspectrice de l'Education Nationale), Madame Henry-
Goulène (DDEN), le RASED, Mmes Steinmann et Talbot (enseignantes),  Mme MITAILLE Laëtitia, 
RELIQUET Gabriel (représentants parents), 

Membres présents     :   

Municipalité :  M. DELORME,  Mme POIRSON (Adjointe aux affaires sociales, l'enfance jeunesse 
et l‘intergénérationnel), Mme MAILLARD directrice des services aux familles et de l’action sociale.
Représentants des Parents d’élèves : Mmes PELE Elise, Mme MAURAGE, Mrs  MIKOLAJCZYK 

François, BOUCHAIS Arnaud,.                                                                                                                 
Enseignants : Mmes GERARD, MEUNIER, MICOU, JANEL, GUICHET, Mrs BLONC et 
LECALLO

1 - Approbation du compte rendu du Conseil d’école n°  1   du 12 novembre 2021  

Mme Gérard propose au conseil l'approbation du compte-rendu du Conseil d’école n° 1 du 12 
novembre 2021. Celui-ci est approuvé.

2 -  Conseil d’ enfants

a, Demande d’une structure de jeux dans la cour des élémentaires : réponse ?
b. Le matin et le soir au portail, des adultes fument devant le portail élémentaire. Ca sent mauvais et 
çà nous gêne.

Réponses de la mairie : 
a. Pas pour cette année, mais l’idée reste pour un futur proche. Les élèves y seront associés.
b. Le panneau devrait être mis dans les jours qui viennent. L’arrêté municipal est prêt à être diffusé.

mailto:ce.0440865b@ac-nantes.fr


            3 -  effectif   prévisonnel  

- très peu de départ de CM2 : 16
- déjà 15 inscriptions de PS et 5 en attente de familles déjà dans l’école.
- pas encore d’arrivée de déménagement

- L’effectif devrait rester stable
     

 4-   Protocole sanitaire     : bilan de la période écoulée  

- 70 cas covid positifs recensés en périodes 2 et 3 dont la majorité en janvier et février.
- 3 enseignants touchés
- Les remplaçants sont également touchés et les enseignants n’ont pas pu toujours être 
remplacés.
- Des classes fermées au-dessus de 25 % de l’effectif.
- Un va-et-vient d’enfants dans les classes : une réelle difficulté à aborder des notions 
nouvelles.
- Une surcharge de travail pour les enseignants surtout en cours doubles, pour donner le 
travail fait en classe aux enfants en isolement.

- Pour début de la période 4 depuis le 21 février, déjà 10 cas recensés dont 4 dans la classe 
de CE1 soit 20 % de l’effectif.

Une surcharge en direction pour remonter tous ces cas à la cellule covid, envoyer les 
courriers aux parents à chaque cas pour faire tester leurs enfants à J 0, J + 1, J + 2 quelque 
soit le jour de la semaine mercredi, samedi et dimanche pour prévenir les parents au plus vite
afin qu’ils fassent tester leur enfant et/ou qu’ils s’organisent pour la garde. 

Certains parents devenaient agressifs avec les enseignants. Il faut comprendre que nous 
sommes tout aussi gênés car  nous ne pouvons enseigner dans des conditions optimales. 

En ce début mars, l’évolution favorable de la situation sanitaire a permis au Premier ministre
d’annoncer une nouvelle phase de mesures d’allègement concernant la population générale. 

La déclinaison de ces mesures en milieu scolaire est la levée de l’obligation du port du masque en 
intérieur pour tous les élèves et les personnels des 1er et 2d degrés. 

Ces nouvelles règles sont entrées en vigueur le lundi 14 mars 2022.

On demande à chaque enfant d’avoir 1 ou 2 masques dans son cartable en cas de contact 
avec un élève positif. 

5 –   Parc informatique  

- Le remplacement du poste informatique en BCD est prévu pour le mardi 22 mars. 

- Le parc informatique est vieillissant. La classe mobile compte 12 portables. Nous ne pouvons en 
utiliser que 5 ou 6 à chaque séance car il y a toujours des pannes. Et ils ne permettent pas de faire 
tourner toutes les applications, Ils dysfonctionnent – débit apparemment insuffisant pour connecter 
l’ensemble des ordinateurs à Internet.
A-t-on la fibre ? La mairie va vérifier. 
Le renouvellement de ce parc est-il prévu ? Et si oui, à quelle échéance ? Il faudrait changer les 12 
postes en même temps car il est très difficile d’enseigner l’informatique aux enfants si ils n’ont pas le 
même visuel à l’écran. 

- Il manque des ordinateurs portables reliés au TNI dans certaines classes. Les enseignants sont 
obligés de prendre leur portable personnel.



6 - Travaux divers effectués et éventuels

Demande de l’ équipe enseignante     : 
- gouttière du préau élémentaire : fuites au milieu
- gouttières bouchées
- peinture structure maternelle à rafraîchir

 Classe CM1/CM2 : le carrelage gonfle à droite du tableau près de la porte, les plinthes, tout 
autour de la classe, tombent une à une. 

Cour maternelle : bac à sable ? Qu’en est-il de la demande faite de petits bacs à sable sur 
pieds ? Madame Gérard a vu des bacs à sable dans une école maternelle à Rennes. Ceux-ci 
sont en forme de champignons, le chapeau pouvant se fermer et s’ouvrir en montant et 
descendant. Elle cherchera le nom du fournisseur pour voir si des modèles pourraient 
convenir aux enseignants et également au budget de la mairie. 
 
Demande des enseignantes maternelles : Est-il possible de modifier le budget papeterie qui 
sera réduit cette année, au profit de la rénovation d’une classe (travaux de peinture dans une 
classe)
La mairie pense que ce ne sera pas possible de transférer – mais va étudier la possibilité 
d’une modification de budget. 

13 – Questions diverses

Question de représentant de parents : 

Qu’en est-il du poste de Mme Talbot ? : M. LECALLO est en poste jusqu’au 23 mars pour l’instant. 
Pas de nouvelles pour la suite.
Les barrières vont-elles être retirées ? : pas de consignes officielles pour l’instant. On reste prudent. La
pandémie est toujours active. On va attendre un peu voir l’évolution de la pandémie. 

Les 30 minutes de sport par jour :en temps scolaire et périscolaire. Les classes ont toutes des temps de 
sport dans leur emploi du temps. Peut-être le périscolaire peut-il prendre le relai ?

Madame Pelé remonte la parole de parents :  les parents de Solan apprécient le suivi proposé par 
l’enseignante de CM1-CM2.

Ukraine : actions de solidarité
- récupération de dons dans l’ancienne caserne de St Molf jusqu’au 20 mars et après il faudra 
privilégier les dons financiers au niveau national – cf les différents organismes qui l’organisent.
- Dimanche il y aura un marché de vente au profit de l’Ukraine,
- Les premières familles ukrainiennes arrivent, relayer auprès des familles, des volontaires qui peuvent
accueillir des familles de réfugiés.

L’ordre du jour étant épuisé, la séance est levée à 18h58,

La Présidente         Le Secrétaire de séance

C.GERARD         F. BLONC                                           

Date prévisionnelle du conseil d’école n° 3 : mardi 7 juin
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